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« Année d’attente certes, mais que d’activités !» Rapport du président à l’assemblée générale du 10 

juin 2016 sur l’exercice 2015-2016 

 

Quelques lecteurs penseront que j’ai oublié de modifier le titre général de ce rapport annuel : « année 

d’attente » déjà utilisé l’an dernier. Eh bien non : nous venons de passer une nouvelle année d’attente avec 

cependant un pas important : la commission consultative nommée par le Conseil d’Etat pour proposer 

une alternative à l’initiative Pidoux est au travail. Son rapport est attendu à l’automne 2016. Choc 

Electrique et la CVI y siègent. Ceux qui ont manqué le début de ce « film » se reporteront au rapport du 

président de juin 2015. Il faut dire que le débat est pollué par certains acteurs qui trouvent dans les 

recommandations   des MOPEC des arguments pour leurs campagnes commerciales. La Conférence des 

Directeurs Cantonaux de l’Energie qui émet ces MOPEC (Modèles de Prescriptions Energétiques pour les 

Cantons) a un rôle de coordination, de recherche, d’information… mais n’a aucun pouvoir politique, lequel, 

rappelons-le, appartient aux cantons en matière de consommation d’énergie.  

C’est pourquoi nous maintenons notre politique d’information par des séances d’information (Epalinges à 

l’automne 2015, Yverdon le 15 mars 2016), des publications comme « La COP 21, la Stratégie Energétique 

2050 …et nous » envoyée à chaque inscrit-actif ou prospect- en janvier 2016, des lettres aux journaux: en 

clair, nous essayons de saisir toutes les occasions d’expliquer notre combat. Le plus difficile est d’entrer en 

contact avec les partis politiques. Nous renouvellerons nos tentatives. 

Le comité « Loi vaudoise » continue son rôle de suggestion, et de modération, envers le président-signataire 

de ce rapport. Nous travaillons essentiellement par mail, avec 4 ou 5 réunions annuelles, et nous sommes 

ouverts à tous ceux qui veulent contribuer plus activement à notre combat. Dominique  Bucher-Simond, Marc 

Jaccard, Edouard Meier, Raymond Paillex, Gilbert Gruaz et Pierre Cornu continuent leur travail et attendent 

des volontaires.  

Le renouvellement, suite aux élections communales, du conseil d’administration de SEIC Gland permettra, 

peut-être, de trouver une solution acceptable au différend tarifaire à l’origine de Choc Electrique. Marc 

Jaccard, Michel Girardet et Hans van den Hurk soutiennent le président depuis 8 ans déjà !   

Autre originalité de notre association : le cercle consultatif d’experts que nous sollicitons de manière 

ponctuelle : C.de Reyff (statistiques et rapports OFEN) , J.F Dupont (production d’électricité), G.P Bolay 

(politique vaudoise) et O.Feller pour la politique fédérale et les questions immobilières.   

Enfin, last but not least, comme ils disent les Américains : grâce à votre soutien manifesté de manière tangible 

par vos cotisations et dons, nous avons un fonds de trésorerie permettant d’agir et de réagir. Mais comme 

on dit, cette fois dans la Marine, « trop fort n’a jamais manqué ». Un immense et chaleureux merci aux 

contributeurs,  

Nous comptons sur vous comme vous pouvez compter sur nous. 

 

 

       Gland, le 20 mai 2016                                              Jean-Pierre Mérot, président de l’association 


